




8h30 : Accueil des participants et petit déjeuner dans le foyer.

9h30 - 10h00 : Ouverture des assises et présentation de la journée. 

10h00h - 11h15 : Première séance plénière

Accès aux soins et démographie des médecins généralistes : 
•	 Comment	restaurer	l'attractivité	de	la	médecine	générale	

sur	tout	le	territoire	?	
•	 Comment	exercer	la	médecine	générale	demain	?

Modérateur : Dr Dominique DEBRAY

 Intervenants pressentis :
• Professeur Daniel BENAMOUZIG - Sociologue
• Monsieur Fréderic VALLETOUX - Président de la FHF
• Dr Claude LEICHER - Président de MG-France
• Docteur Michel LEGMANN - Président du CNOM
• Docteur Michel CHASSANG - Président de la CSMF
• Monsieur Philippe VIGIER - Député Nouveau Centre
• Docteur Bertrand BOUTILLER - Remede.org
• Docteur Christian LEHMANN - Médecin généraliste  

et écrivain
• Docteur Paul LE MEUT - Médecin généraliste

11h15 - 11h45 : Pause Café

11h45 - 13h00 : Un atelier pratique au choix 
 Ä Le remplacement en médecine générale : 

le premier mode d’exercice de la médecine 
générale.

 Ä L’installation en médecine générale : 
Comment réussir son installation ? 

13h00 - 14h00 : Pause déjeuner pour les participants

13h00 : Conférence de Presse 



Inscriptions aux Assises sur www.anajmg.fr

14h00 - 15h00 : Un atelier pratique au choix 
 Ä Développement Professionnel Continu (DPC) : Comment se former avec le nouveau 

dispositif ?
 Ä La fiscalité du médecin en libéral : Comment remplir une 2035 ?

15h00 - 16h00 : Deuxième séance plénière
Quelle	formation	pour	les	étudiants	en	médecine	et	les	médecins	généralistes	après	l’affaire	du	
Médiator	?

Modérateur : Professeur Marc BRODIN

 Intervenants pressentis :
• Monsieur Gérard BAPT - Député PS
• Docteur Clément LAZARUS - Interne en santé publique
• Docteur Bruno TOUSSAINT - Revue prescrire
• Docteur Philippe FOUCRAS - Formindep
• Professeur Vincent RENARD - Président du CNGE
• Professeur Dominique PERROTIN - Président de la conférence des doyens
• Professeur Michel NOUGAIREDE - Coordinateur régional-IDF du DES de Médecine générale
• Docteur DELARUE - Jeune médecin

16h00 - 16h30 : Pause Café

16h30 - 17h30 : Troisième séance plénière
L’exercice	de	la	médecine	générale	à	l’heure	d’internet	:	Quels	usages	d’internet	pour	le	(futur)	
médecin	?

Modérateur : Professeur Jean VILANOVA

 Intervenants pressentis :
• Docteur Philippe LUCAS - Vice Président du 

CNOM
• Docteur Jean Daniel FLAYSAKIER - Médecin 

et journaliste
• Docteur Dominique DUPAGNE - Atoute.org
• Docteur Pierre MARTIN- Réseau Jeunes-MG
• Docteur Philippe CADIC - Medecin-remplacant.com
• Docteur Denise SILBER - Basil stratégies

17h30 - 18h00 : Conclusion des Assises par le grand témoin

18h00 : Clôture des assises et pot de départ

Les ateliers sont accessibles sur inscription, un atelier au choix le matin et un autre l’après-midi. 

Matin : 11h45 - 13h00

A. Le remplacement en médecine générale : 
• Les démarches administratives 
• Cotisations et protection sociale du médecin 

remplaçant
• La Responsabilité Civile professionnelle

B. L’installation en médecine générale : 
Comment réussir son installation ? 

Après-midi : 14h00 - 15h00

C. Développement Professionnel Continu (DPC) : Comment se former avec le nouveau dispositif ? 

D. La fiscalité du médecin en libéral : Comment remplir une 2035 ?
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UNIVERSITÉ - INTERNAT
Liberté d’installation : Et si on en parlait ?

En mai dernier, 
juste après les 
élections présiden-
tielles, le CNOM 
(conseil national de 
l’ordre des méde-

cins) émettait une « recommandation » pour lut-
ter contre le problème de la démographie médi-
cale. L’idée était qu’à la sortie de ses études  
(à l’obtention de sa qualification ou à l’issue de 
son post internat), un jeune médecin devrait exer-
cer pendant cinq ans dans la région de formation 
de son 3ème cycle. Les lieux d’exercice seraient 
décidés par les ARS en fonction des besoins de 
chaque région. 
Tous les syndicats et associations de jeunes 
médecins ont vivement réagi à cette proposition. 
Tout d’abord parce qu’elle émanait d’une insti-
tution censée représenter, défendre et aider les 
médecins quel que soit leur âge. Une telle déci-
sion entraînerait des discriminations inaccep-
tables entre médecins séniors et médecins juniors 
puisque seuls ces derniers auraient à supporter 
le poids des erreurs de gestion de l’offre de soins 
vieilles de plus de 30 ans.
Ensuite parce que cette déclaration a été faite 
sans aucune concertation avec les syndicats de 
jeunes médecins. Or, une telle proposition, si elle 
devait être appliquée, serait un frein probable à 
l’installation des jeunes médecins généralistes 
en ambulatoire.  En effet, après au moins 9 ans 
d’études, la plupart des jeunes médecins sont en 
couples ou ont fondés une famille, et la moitié des 
internes sont en burn-out ; le fait de rallonger de 
5 ans leur calvaire risque alors d’en décourager 
plus d’un.
Enfin, parce qu’une telle proposition ne résoudrait 
pas les déserts médicaux. Les grosses universités 
sont surtout dans les grandes villes (Paris, Lyon, 
Marseille) ; les régions où les universités sont 
petites (ex : Poitiers dessert toute la région Poitou-
Charentes) ou absentes (pas de CHU dans la 
Creuse) n’auraient alors que très peu ou pas de 
jeunes médecins. 

De nombreux conseils départementaux de l’ordre 
des médecins ont fait connaitre leur désaccord 
et leur mécontentement vis-à-vis d’une telle 
proposition coercitive qu’ils ont jugée inadaptée à 
la réalité du terrain.
Par ailleurs, en juillet, Mme Touraine, Ministre de 
la Santé, a reçu les représentants des structures 
jeunes (ANEMF1, ISNAR-IMG2, ReAGJIR3, 
SNJMG4, ISNIH5, INSCCA6) afin d’échanger 
sur l’organisation du système de soin. Elle s’est 
exprimée en faveur des mesures incitatives 
à l’installation des jeunes médecins tant que 
celles-ci  restent possibles : il sera nécessaire de 
trouver dans un avenir proche des solutions aux 
problèmes actuels ; sinon, face à l’attente sociale 
et politique de plus en plus importante, elle se verra 
dans l’obligation de recourir à des démarches plus 
coercitives.

Actuellement, certains syndicats de jeunes 
médecins (ANEMF, ISNAR-IMG, ReAGJIR, 
INSCCA) travaillent avec le CNOM afin d’essayer  
de produire des solutions concrètes en 
adéquation avec le respect de tous les médecins. 
Le SNJMG, après une enquête auprès de ces 
adhérents, a refusé de discuter avec le CNOM 
tant que ce dernier maintiendrait ses propositions 
inégalitaires ; l’ISNIH a, quant à lui, décidé de 
quitter les discussions fin juillet face à l’entêtement 
du CNOM.

Affaire à suivre...
Emilie Frelat  

Secrétaire Générale du SNJMG

1 ANEMF : Association Nationale des Etudiants en Médecine de France.
2 ISNAR-IMG : InterSyndicale Nationale Autonome Représentative des Internes de Médecine Générale.
3 ReAGJIR : Regroupement Autonome des Généralistes Jeunes Installés et Remplaçants.
4 SNJMG : Syndicat National des Jeunes Médecins Généralistes.
5 ISNIH : Inter Syndicat des Internes des Hopitaux.
6 INSCCA : INter Syndicat des Chefs de Cliniques et Assistants.
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Les mains liées par un stéthoscope (S.SALOM-GOMIS/SIPA)
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Dans la littérature, des études quantitatives ont 
été faites sur les représentations de la toxicoma-
nie qu’ont les médecins et la population générale, 
les obstacles et solutions à la prise en charge des 
patients toxicomanes par le médecin généraliste. 
Les difficultés rencontrées par les internes n’ont, 
quant à elles, pas été étudiées. La réticence des 
médecins à prendre en charge des patients toxi-
comanes pourrait trouver ses sources dans la for-
mation initiale des médecins généralistes.

Une réflexion a donc été entamée ici sur les freins 
à la prise en charge globale du patient toxicomane 
selon les internes de Médecine Générale de 
l’Université Paris 7 pour ainsi repérer les leviers 
sur lesquels il serait possible d’intervenir afin 
d’améliorer leur implication.

Cette thèse était une étude qualitative, par focus 
group menés, jusqu’à saturation des données, 
auprès d’internes de Médecine Générale de 
l’Université Paris 7. Il s’agissait de groupes 
homogènes. Une analyse thématique avec double 
codage, après la retranscription intégrale, a été 
réalisée.

Les obstacles mentionnés par les internes pou-
vaient venir de leur imaginaire, des représenta-
tions, à la fois individuelles mais aussi influencées 
par les représentations collectives.

Les obstacles liés au patient toxicomane faisaient 
référence à son comportement parfois violent et 
agressif, ses demandes multiples et impérieuses, 
sa complexité et fragilité à la fois. Les internes 
manquaient de connaissances générales, souf-
fraient dans cette relation d’accompagnement, 
les rencontres, lors de stages, étaient peu forma-
trices. Cette prise en charge était estimée comme 
peu valorisante, réduite à un simple accompagne-
ment et à un renouvellement d’ordonnance. La 
méfiance des internes et le sentiment de honte 
du patient rendaient difficile la communication. 
L’exercice de la médecine en ville avait ses propres 
obstacles tels que l’isolement (géographique et 
en cabinet), le fait d’être une femme, la charge 
administrative et les répercussions financières.  

La société et la famille du médecin diffusaient une 
image publique négative, ce qui représentait un 
obstacle pour les internes.

Pour y remédier, les internes proposaient une res-
tructuration de la formation pratique et théorique 
dès le second cycle des études médicales. Il fau-
drait favoriser les rencontres précocement, rendre 
les cours interactifs, pratiques et répartis tout le 
long de l’internat de Médecine Générale. Ils sou-
haiteraient l’apprentissage d’un outil de communi-
cation, avec des cours de psychiatrie adaptés aux 
pathologies rencontrées en ville.

L’exercice de la Médecine Générale en ville était 
à modifier. L’exercice de la Médecine Générale 
ne pouvait se faire qu’en groupe, avec un rôle 
central du médecin généraliste tout en travaillant 
en collaboration. Le mode de rémunération des 
consultations étaient à réévaluer. 

Auprès du grand public, des campagnes 
d’information devraient être élaborées, afin de 
sensibiliser la population et ainsi lutter contre les 
préjugés.

La prise en charge du patient toxicomane par les 
internes de Médecine Générale de Paris 7 était 
vécue comme difficile. Une modification précoce 
des enseignements pourrait être une solution. 

Docteur Patricia Gomes 
Université Paris 7

REMPLACEMENT - INSTALLATION

www.medecin-remplacant.com est né un soir de garde de 1999, dans un CHR de désert médical 
(déjà surnommé non sans humour prémonitoire « Le triangle de la Mort »), après une discussion à 
bâtons rompus entre un interne de MG et un médecin réanimateur. Le concept simple visait à mettre 
en relation les médecins remplaçants et installés pour faciliter les débuts professionnels des jeunes 
spécialistes en généralité et spécialistes en spécialité, sous forme de petites annonces. 

Devant l’indifférence insondable, à l’époque, des tutelles diverses à l’égard des jeunes, alors qu’elles 
se prostitueraient maintenant volontiers pour obtenir les faveurs d’un shamane du Talboukistan, il 
semblait évident qu’un tel service professionnel ferait un carton.

D’un simple projet local, le concept a pris de l’ampleur très rapidement avec l’adhésion de milliers 
de confrères séduits par l’idée « on n’est jamais aussi bien servis que par nous mêmes ». Le site est 
devenu un projet de thèse soutenue en 2002 à la faculté de médecine de Tours (Celle dont le doyen 
accepte le principe du travail forcé des jeunes dans les steppes désertiques Beauciennes). Depuis 
13 ans, et 7 versions successives, le site web, accueille maintenant près de 13 000 remplaçants qui 
utilisent un service gratuit depuis le début.

Avec des partenariats privilégiés avec des organisations comme www.remede.org, comme  
www.SNJMG.org et le trublion www.saga-mg.org, medecin-remplacant.com est particulièrement 
impliqué dans la défense de la liberté des jeunes générations et contre les diverses censures/
manipulation touchant l’information démographique médicale hexagonale.

En résumé : 
C’est gratuit ;
C’est 13 000 confrères rassemblés ;
C’est 13 ans d’existence ;
C’est 13 envies de continuer !

Dr Philippe Cadic

medecin-remplacant.com : vous connaissez ?

 VIE PROFESSIONNELLE 

RECHERCHE EN MÉDECINE GÉNÉRALE
Prise en charge globale des patients toxicomanes au 
cabinet en ville : Obstacles et solutions
Thèse du Docteur Patricia Gomes, Université Paris 7

Le médecin généraliste est le premier professionnel de santé que le patient toxicomane va 
solliciter. Or, seuls 59 % des médecins généralistes prennent en charge ces patients. Certains 
ont eu recours à une formation complémentaire. 
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Sa prévalence est variable

Chez les enfants 
et adolescents 

français âgés de 11 
à 18 ans, il y a une 

prévalence globale 
de l’acné de 72 % 

à 76 %. Le visage 
est préférentiellement 

atteint (95,5 % des 
sujets acnéiques), le dos et le cou moins 
fréquemment atteints (43,4 % et 20 %). Les 
lésions rétentionnelles toucheraient 72,8 % des 
sujets, avec un pic de fréquence plus précoce 
chez les filles. La prévalence des cicatrices 
augmenterait avec l’âge et serait plus importante 
chez les garçons, tout comme les lésions qui 
seraient, chez eux, significativement plus sévères 
et plus nombreuses (en particulier les lésions 
inflammatoires superficielles).

Les causes de l’acné
En l’état actuel des connaissances, il n’y a aucune 
certitude sur les causes premières de l’acné. 
La responsabilité du facteur génétique ou du 
stress font l’objet de controverses scientifiques. 
L’hygiène, l’environnement, l’alimentation et la 
qualité de vie, à des degrés divers peuvent influer 
plus ou moins directement sur l’apparition des 
symptômes cutanés. Les facteurs hormonaux  
sont également prépondérants : plus fréquents 
chez l’homme jeune, avec une relative 
exacerbation chez la femme durant les 
menstruations. Le stress est considéré comme 
un facteur aggravant ainsi que le tabagisme. Le 
bronzage épaissit la peau et aggrave l’acné, 
malgré une amélioration transitoire en début 
d’exposition. De même, l’exposition permanente 
à un milieu chaud et humide favorise l’éruption 
(« acné tropicale »). L’alimentation peut être 
sélectivement considérée comme un facteur 
aggravant. En effet, si manger du chocolat, de 
la charcuterie ou des aliments riches en lipides 
n’entraînerait pas d’acné, en revanche il semble 

exister un lien entre l’acné et la consommation 
d’aliments à index glycémique élevé et la 
consommation de lait. Ces produits sont 
soupçonnés d’agir par le biais de l’hormone 
IGF-1 qui stimule entre autres la synthèse 
d’androgènes et la prolifération des cellules des 
glandes sébacées.

Physiopathologie

Hyperséborrhée : Lors de la puberté, la brutale 
augmentation du taux des hormones circulantes 
(testostérone en particulier) provoque un excès 
d’activité des glandes pilosébacées, via une 
enzyme : la 5-alpha-réductase. 

Obstruction des follicules : La prolifération 
chaotique des cellules favorise la surproduction 
de sébum et sa rétention. L’épaississement de 
la partie externe de la glande peut entraîner 
aussi l’inflammation des follicules pileux. Cette 
obstruction de la glande, remplie d’un excès 
de sébum, entraîne l’apparition d’un comédon, 
qui en se kératinisant et en s’oxydant va deve-
nir un point noir.

Prolifération bactérienne : Propionibacterium 
acnes est une bactérie cosmopolite présente 
dans les follicules. Elle ne provoque pas d’in-
fection, mais aggrave l’inflammation du follicule 
lorsqu’il y a un excès de sébum ; à l’origine des 
boutons rouges.

L’acné est une pathologie cutanée le plus souvent primitive, d’une grande fréquence, 
atteignant préférentiellement les adolescents et adultes jeunes des deux sexes, toutes 
ethnies confondues.

THERAPEUTIQUES
Acné et qualité de vie : qu’en est-il ?

Devant cette dermatose affichante, de diagnostic 
évident, la discussion thérapeutique s’engage 
immédiatement et doit tenir compte de plusieurs 
éléments cliniques :

•	 Le type de l’acné : acné rétentionnelle, 
inflammatoire ou mixte, qui décidera du choix 
de la thérapeutique locale et générale.

•	 La sévérité : elle conduira à prescrire ou non un 
traitement général. C’est un ensemble de fac-
teurs qui définit la sévérité que l’on peut classer 
en trois niveaux (sévère, moyenne ou mineure).

Les facteurs cliniques, qui ont servi à 
l’élaboration de divers scores et en particulier en 
France la grille ECLA sont fondés sur : 

 - le type des lésions avec un risque de cicatrices 
décroissant depuis les nodules, en passant par 
les papulo-pustules et les lésions rétentionnelles ; 

 - la topographie : l’atteinte du tronc et surtout 
du bas du dos étant un facteur de gravité par 
rapport à celle du visage ; 

 - l’extension des lésions et la densité des 
éléments par zone atteinte. 

Les facteurs anamnestiques sont : l’âge de 
début précoce (pré-pubertaire) des lésions, la 
résistance au traitement et la rechute précoce à 
l’arrêt du traitement. 

Les objectifs du traitement sont de réduire la 
séborrhée, supprimer la rétention sébacée et 
limiter la réaction inflammatoire. Dans tous les 
cas, il est recommandé de ne pas manipuler les 
lésions et d’éviter exposition solaire. La recherche 
d’autres facteurs et en particulier médicamenteux 
(hormones androgènes ou stéroïdes, brome, iode, 
isoniazide, etc.) susceptibles de favoriser cette 
acné est importante. 

Conséquences de l’acné : physiques 
et psychologiques
L’acné est une affection très souvent bénigne 
évoluant généralement vers la disparition spontanée 
en quelques années. Le problème n’est, en fait, 
pas tant dermatologique que ses conséquences 
sur la perception de soi par le sujet atteint, avec 
des conséquences sur la vie sociale et sur la qualité 
de vie. Il n’existe qu’une faible corrélation entre 
l’importance de l’atteinte dermatologique et ses 
conséquences psychologiques. La prise en charge 
psychologique reste ainsi un aspect important du 
traitement lorsque les conséquences sur la qualité 
de vie sont notables. 

Trop longtemps, l’acné a été considérée comme 
une affection mineure, même pas une maladie. 
Pourtant, dès 1948, Sulzberger, cité par Koo 
écrivait : « Il n’y a pas une seule maladie qui cause 
plus de traumatisme psychique, d’incompréhension 
entre parents et enfants, de sensation d’insécurité, 
d’infériorité et de souffrance psychique que l’acné ». 

Depuis une dizaine d’années, l’évaluation de l’im-
pact de l’acné, comme celui d’autres maladies, 
sur la qualité de vie (QV) est devenue plus précise 
et les études se sont multipliées. 

Elles utilisent :

•	 soit des échelles de QV propres à l’acné, qui 
apprécient la diminution de l’estime et de la 
confiance en soi, l’altération de l’image corpo-
relle pour le sujet lui-même et surtout vis-à-vis 
des autres, auxquels l’acnéique pense qu’il 
donne l’impression d’être sale, négligé et inca-
pable de contrôler son aspect physique. Cela 
a un impact négatif sur le plan social, avec 
humiliation et inhibition dans les contacts pro-
fessionnels ou avec les camarades et dans les 
relations sentimentales, évitement des activi-
tés sportives qui obligent, comme la plage et 
la piscine à dénuder un dos dont l’acnéique  
a honte. Dans la famille aussi, il y a des tensions, 
si les parents se mêlent de donner des conseils 
qui agacent l’adolescent acnéique pour ce qui 
touche au traitement, à l’hygiène de la peau, à 
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l’alimentation et à ce qui est bon ou mauvais 
pour l’acné. Cette dépréciation de tout ce qui 
touche à l’image corporelle pour l’acnéique qui 
souffre de ne pas être assez attractif pour les 
autres, ses difficultés relationnelles conduisent 
parfois à un état dépressif, avec anxiété, 
frustration, baisse des résultats scolaires ou 
manque d’intérêt pour l’activité professionnelle. 
Ce retentissement sur la QV n’est cependant 
pas corrélé à la sévérité de l’acné.

•	 soit des échelles de QV utilisées pour d’autres 
pathologies, et il est impressionnant de consta-
ter que l’acné, à certains égards, comme le re-
tentissement émotionnel, la fonction sociale, la 
santé mentale, altère plus la QV que l’asthme, 
l’épilepsie, le diabète, les rhumatismes. Seul 
le retentissement de la maladie coronarienne, 
parmi les affections testées, lui est supérieur. 
Dans une autre étude, les scores concernant 
l’anxiété et la dépression sont plus élevés chez 
les sujets atteints d’acné que chez ceux atteints 
de psoriasis, d’autres dermatoses et même de 
cancers. Seuls les malades psychiatriques, 
anxieux ou déprimés atteignent des scores su-
périeurs. Une partie de ces symptômes s’amé-
liorent sous traitement, comme l’a montré une 
étude chez des sujets traités par Roaccutane®, 
mais l’état émotionnel reste souvent perturbé.

Que dire au malade ? 

Lui expliquer très simplement la pathogénie de 
l’acné, en insistant sur les points suivants :

 - On comprend qu’il souhaite se débarrasser vite 
et définitivement de son acné. Mais l’effet des 
hormones sur les glandes sébacées va se pour-
suivre des années, et il faudra dans la plupart des 
cas, si un traitement général a obtenu la dispari-
tion de l’acné, faire un traitement local d’entretien 
pour éviter les récidives ou, si ces récidives sur-
viennent malgré cela, faire encore un traitement 
général (une ou même plusieurs cures).

 - Les comédons et les microkystes sont dus à la 
présence d’une obstruction du follicule située 
au-dessous de la surface de la peau. Il ne peut 
donc les enlever lui-même, sous peine de les 
faire éclater dans le derme, produisant ainsi de 
nouvelles papulo-pustules. C’est le dermato-
logue et non pas le patient ou une esthéticienne 
qui doit s’en charger si cela est nécessaire.

 - Les pustules ne résultent pas d’une infection mais 
de l’inflammation autour des comédons et des 
micro-kystes. Ce n’est donc pas la peine de mul-
tiplier les prélèvements bactériologiques inutiles. 
Ces papulo-pustules ne doivent pas être exco-
riées, car cela risque de provoquer des cicatrices.

On dispose actuellement de traitements efficaces 
pour venir à bout de son acné :
 - mais le traitement n’obtient pas des résultats ins-

tantanés. Il faut plusieurs semaines de persévé-
rance avant d’en percevoir l’efficacité.

 - la coopération du patient est indispensable pour 
la bonne réalisation et l’efficacité du traitement.

 - il ne faut pas se laisser décourager par l’effet irri-
tatif des médications locales. Ce n’est pas une 
réaction allergique nécessitant l’arrêt du traite-
ment, dont la fréquence devra simplement être 
espacée.

 - les traitements locaux doivent être appliqués 
sur toute la surface des zones habituellement 
atteintes, même en l’absence de lésions, car leur 
objectif principal est d’éviter la survenue de nou-
veaux éléments.

 - pour les jeunes femmes, la prescription de 
Roaccutane® n’est possible que si les mesures 
contraceptives indispensables sont bien com-
prises et acceptées (mise en place de la contra-
ception avant prescription, pendant toute la du-
rée du traitement et un mois après, avec réalisa-
tion de contrôles réguliers du test de grossesse 
même sous contraception).

L’acné ne guérit pas avec le mariage, ni avec le régime sans chocolat, la charcuterie, les vaccins, etc… 

Le soleil n’est pas bénéfique pour l’acné (après une amélioration transitoire des lésions inflammatoires, 
il renforce la rétention sébacée, favorisant ainsi les poussées en automne).

Dr Marine CREST-GUILLUY

CORRESPONDANCES - DISCUSSIONS

Jeune MG : Pourquoi avez-vous 
choisi la médecine générale ?

O.B.  Après quelques années 
passées à l’hôpital, une évi-
dence m’est apparue : la méde-
cine que je souhaitais exercer 
ne pouvait être que la médecine 
générale. En effet, la seule façon 
d’appréhender l’homme dans 
sa totalité, c’est-à-dire dans sa 
perspective individuelle, fami-
liale, communautaire et cultu-
relle reste celle du médecin de 
famille. Toute autre spécialité dé-
coupe inévitablement, soit dans 
le temps (pédiatre, gériatre), 
soit dans l’espace (les organes) 
soit encore dans des situations 
(médecine du sport, médecine 
du travail). Dans sa pratique le 
généraliste embrasse tout, c’est 
une richesse extraordinaire qui 
ouvre des horizons infinis. De 
plus, il y a trente ans, bien des 
choses étaient à construire, à 
conquérir pour ce parent pauvre 
de la médecine et s’engager 
dans ce défi me stimulait. Plus 
accessoirement, quitter préma-
turément le CHU, lieu très hié-
rarchisé ou se jouait des luttes 
de pouvoir et d’influences, 
n’était pas pour me déplaire ; 
en outre le comportement d’un 
certain nombre de « mandarins » 
de l’époque était relativement 
éloigné de ma conception de la 
médecine générale.

Jeune MG : Quel est votre 
parcours en tant que médecin 
généraliste ?

O.B.  À la fin de mes études, j’ai 
fait sept ans de remplacements  
à la suite de quoi j’ai créé mon 
cabinet à Angers. Au début des 
années 90, s’établir dans une 
ville de 150 000 habitants n’était 

pas chose aisée et nombreux 
étaient ceux qui me prédisaient des 
mois de « galère » ; les temps ont 
bien changés. Malgré tout, au 
bout d’un an et demi, devant les 
journées qui se prolongeaient, 
la nécessité de m’associer s’im-
posa, ce qui me permettra de 
prendre une journée de congé 
dans la semaine. En 1998, je 
deviens maître de stage et le 
resterai pendant douze ans. 
Cet investissement pour sortir la 
médecine générale du ghetto ou 
elle était cantonnée aura été un 
moment fort. Le cheminement 
avec les jeunes médecins, nos 
échanges professionnels, m’ont 
beaucoup apporté en retour de 
l’expérience que j’ai cherché à 
leur transmettre. La dynamique 
est enclenchée, la transforma-
tion de la profession va conti-
nuer en insistant notamment sur 
une recherche propre et auto-
nome en médecine générale, 
l’avenir est manifestement entre 
de bonnes mains.

Il y a quatre ans je suis devenu 
conseiller ordinal de mon dépar-

tement. Ce nouvel engagement 
est venu suite au constat d’un 
certain immobilisme de l’institu-
tion ordinale à une période où 
la société est en plein boulever-
sement. Les membres de cette 
institution incontournable, éma-
nent de nos votes ou de nos 
abstentions, nous en sommes, 
quoiqu’il en soit, responsables.

Enfin, en août 2010, je quitte 
définitivement mon cabinet 
et prends une année et demi 
sabbatique à Madagascar.

Jeune MG : Pourquoi avez-
vous décidé de tout «plaquer» 
et de partir à Madagascar ?

O.B.   Au bout de vingt ans 
d’installation j’ai eu l’impression 
d’avoir fait le tour des choses, de 
vivre de façon un peu étriquée. 
Je sentais poindre également 
une certaine « usure », peut-
être plus psychologique que 
physique. Plus sûrement le 
besoin de prendre du recul, 
de « lever le nez du guidon » 
devenait crucial. Il y a trente ans, 

Interview du Dr O. B.

Il faut abandonner les idées fausses !!!

Références
•	 AFFSAPS 2007 Recommandations de bonne pratique : Traitement de l’acné par voie locale et générale
•	 www.toutsurlacne.com
•	 La grille ECLA : un système de cotation de l’acné pour la pratique quotidienne du dermatologue. DRENO B, BODOKH I,  

CHIVOT M. et al. Ann Dermatol Vénéréol, 1999, 126 : 136-141) 
•	 www.therapeutique-dermatologique.org
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j’avais créé une association 
humanitaire médicale sur  
Tuléar à Madagascar qui 
en 2002 à fusionnée avec 
deux autres associations 
de ma région pour fonder 
« Anjou-Madagascar » ; la 
Grande Île devenait donc tout 
naturellement la destination 
idéale pour me ressourcer.

Jeune MG : Qu’en avez-vous 
tiré comme principal bilan ?

O.B.   De ce recul j’ai compris la 
difficulté que j’avais eu à doser 
la charge émotionnelle de mon 
travail ; et que probablement 
cela avait généré une grosse 
part de « l’usure » ressentie. 
Le poids de l’empathie est très 
lourd, il faut trouver un équilibre, 
une espèce « d’empathie dis-
tanciée ». C’est la différence qui 
existe entre le fait d’être concer-
né et celui d’être impliqué.

Jeune MG : Vous faites quoi 
depuis que vous êtes revenu ?

O.B.  Je suis rentré de 
Madagascar début avril 
2012, j’ai alors repris les 
remplacements en Anjou mais 
également en Mayenne, en 
Loire Atlantique, en Normandie 
et dans le Cher. Je joins donc 
l’utile à l’agréable puisque 
cela me permet de visiter des 
régions que je ne connaissais  
pas ou fort mal. Pour rebondir 
sur ce que je disais auparavant, 
le fait de ne pas investir sur le 
long terme, me permet de ne 
pas m’impliquer, tout en restant 
concerné par les problèmes 
des patients ; par rapport à mes 
années d’installation je sens 
que la charge est beaucoup 
plus légère. D’un point de vue 
plus concret, il y a également 
un sérieux allègement de la 
charge administrative.

Jeune MG : Connaissant 
à la fois l’installation et le 
remplacement, que diriez-vous 
de chacune de ces pratiques, 
avantages, inconvénients ?

O.B.  Les avantages de l’un sont 
souvent l’inconvénient de l’autre 
et vice et versa. Pour le rempla-
cement les avantages sont : la 
légèreté des tâches administra-
tives, le risque minoré de l’impli-
cation, la gestion plus souple de 
son temps ; les inconvénients : 
on doit se contraindre aux ha-
bitudes du médecin remplacé, 
il n’y a pas de réel suivi des 
patients, même lorsque l’on fait 
un remplacement régulier dans 
la semaine.

Pour l’installation, les avantages 
sont à l’inverse un suivi régulier 
et sur le long terme du patient, 
ce qui donne toute l’ampleur de 
notre métier, un fonctionnement 
du cabinet et des dossiers par-
faitement adapté au médecin ; 
les inconvénients sont les tâches 
administratives, les « paperas-
series », les risques plus impor-
tants d’implication. Il me semble 
également que le refus, savoir 
dire non est plus difficile lorsque 
l’on est installé, l’implication joue 
là aussi un rôle fondamental 
en nous privant d’une certaine  
« objectivité ».

Jeune MG : Que conseilleriez-
vous aux jeunes médecins 
généralistes qui viennent de 
terminer leur internat ?

O.B.   Je pense que le médecin 
généraliste ne peut s’exprimer 
pleinement qu’à travers une 
installation où il s’investit 
pleinement, mais de façon 
équilibrée. S’investir ne veut pas 
dire tout donner, il faut moduler 
son empathie, rester concerné 
mais non impliqué ; en termes 

de disponibilité, de temps 
également, il faut recentrer les 
choses et je crois que c’est 
une juste aspiration de la jeune 
génération.

Jeune MG : Que pensez-vous 
de la récente proposition 
du CNOM sur la liberté 
d’installation pour les jeunes 
médecins ?

O.B.   Je parle ici bien sûr à 
titre uniquement personnel ; 
cela n’engage que moi. Sur la 
forme tout d’abord il me semble 
anormal qu’une telle proposition 
puisse être faite sans en avoir 
discuté au préalable avec les 
intéressés et leurs organisations 
représentatives, il s’agit d’une 
première faute. Sur le fond, il 
paraît évident que toute action 
coercitive de ce type ne pourra 
être que contre-productive ; loin 
de pousser les jeunes à s’instal-
ler, cette proposition ne pourra 
que les conforter dans leur statut 
de remplaçant, c’est une deu-
xième faute. Si cette proposition 
devait être mise en place et que 
de ce fait les jeunes ne veuillent 
pas s’installer, on pourrait alors 
imaginer une loi coercitive du 
type interdiction de remplacer 
plus d’un certain nombre d’an-
née afin de faire fonctionner le 
système, ce ne serait évidem-
ment pas acceptable.

Témoignage du Dr Olivier Brunetière
Médecin généraliste

 PERSPECTIVES

DYNAMIQUE SYNDICALE

Le SNJMG a été créé le 29 mars 1991 par 
cinq jeunes généralistes d’lle-de-France ; certains 
étaient résidents/internes de médecine générale 
et d’autres généralistes remplaçants. Choqués 
de la manipulation dont avaient été alors victimes 
les résidents dans un mouvement de grève lancé 
par des internes de spécialités, ils avaient voulu, 
au travers d’un syndicat, disposer pour les jeunes 
médecins généralistes d’un organe d’information 
de qualité et d’une structure propre de défense 
de leurs intérêts.

De plus, les cinq fondateurs du SNJMG ont 
voulu faire de leur syndicat une structure originale 
se référant au quadruple axiome suivant : 
indépendance politique, indépendance 
syndicale, indépendance financière et 
transparence.

Il est original aussi dans sa représentation 
puisqu’il défend les jeunes médecins 
généralistes, qu’ils soient internes, chefs 
de cliniques, remplaçants, collaborateurs, 
installés ou salariés. 

Il vous accompagne donc de votre internat 
en médecine générale  jusqu’aux débuts 
de votre exercice futur.

Depuis sa création, le SNJMG est de tous les 
combats des jeunes médecins généralistes :

 � Grève d’internes de 1997 contre les 
reversements imposés aux jeunes installés par 
le plan Juppé.

 � Grèves d’internes de 1998 et 1999 pour la 
rénovation du statut de I’interne, la revalorisation 
de l’indemnisation des gardes et l’extension du 

repos de sécurité aux internes  (NB : en 1998, 
le SNJMG était le premier syndicat d’étudiants 
ou de jeunes médecins à soutenir cette 
revendication).

 � Grève d’internes de 2000 et 2001 pour la mise 
en place du repos de sécurité.

 � Grève des gardes ambulatoires par les méde-
cins généralistes lors de I’hiver 2001-2002 
pour la revalorisation de l’indemnisation des 
gardes, le principe du volontariat et la profes-
sionnalisation de la permanence de soins.

 � Mouvement de la Médecine Générale contre 
la convention médicale de 2005 (pénalisante 
pour les médecins généralistes et pour l’accès 
aux soins des patients).

 � Grève des internes de 2006 pour la mise en 
place d’une Filière Universitaire de Médecine 
Générale.

 � Opposition (victorieuse) au projet de la Sécurité 
Sociale en 2006 d’exclure les remplaçants des 
sessions de FMC indemnisées. 

 � Grève des jeunes médecins de 2007 contre 
le conventionnement sélectif et la remise en 
cause de la liberté d’installation.

 � Participation aux États Généraux de 
l’Organisation de la Santé en 2008

 � Mobilisation de 2009 à 2011 contre les mesures 
pénalisantes, pour les médecins généralistes et 
les patients, contenues dans la loi HPST et les 
Lois de Financement de la Sécurité Sociale.

 � Opposition (efficace) au projet de la CSMF et 
du SML de limiter le primo remplacement.

L’identité et l’action du SNJMG
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 � Mobilisation en 2012 contre les mesures 
coercitives de fin d’études proposées par le 
Conseil de l’Ordre des médecins.

Outre ces combats, le SNJMG est impliqué dans 
de nombreux progrès pour la Médecine Géné-
rale et les jeunes médecins généralistes :

 � Remplacement du concours de spécialités par 
les ECN avec restauration de l’lnternat de MG.

 � Création de stages ambulatoires de MG dans 
le troisième cycle de MG et lors du DCEM.

 � Versement de l’indemnité de sujétion aux 
résidents/internes de premier semestre.

 � Revalorisation des rémunérations des Assis-
tants de Médecine Générale.

 � Fusion de la grille salariale des Assistants de 
Médecine Générale avec celle des assistants spé.

 � Alignement des cotisations sociales des 
remplaçants sur celles des médecins secteur 1 
(auparavant, elles étaient alignées sur celles 
des médecins secteur 2).

 � Création d’une couverture maternité pour les 
remplaçantes (thèsées ou non).

 � Alignement de la couverture maternité des 
femmes médecins « libérales » sur celle des 
salariés.

 � Délivrance par le Conseil de I’Ordre d’un cadu-
cée officiel aux médecins remplaçants thèsés.

 � Obtention d’un moratoire pour les jeunes ins-
tallés vis-à-vis du système du Médecin Traitant.

 � Obtention du C=CS=23 euro au 01.01.2011 + 
abandon du caractère obligatoire des contrats 
santé Solidarité et de l’obligation de déclarer 
ses congès pour les médecins installés.

 � Opposition (victorieuse) au projet de surtaxation 
des médecins remplaçants dans la convention 
médicale de 2011.

De plus, sur Internet, le SNJMG propose de 
multiples services gratuits aux jeunes médecins 
généralistes :

 � Service d’informations professionnelles 
(indépendant de l’industrie pharmaceutique et 
des produits de santé).

 � Outils pratiques pour l’exercice professionnel 
(Aide au codage/Nomenclature, gestion des 
honoraires en remplacement, contrat de 
remplacements personnalisés...).

 � Petites annonces gratuites (gardes et postes 
hospitaliers, remplacements, collaboration, 
installation...).

Dans plusieurs régions (dont Paris), 
le SNJMG a créé en 1994 un système 
d’évaluation de stages hospitaliers, fait 
et géré par des Internes de MG pour des 
Internes de MG.

En 2003, le SNJMG a mis en ligne une version 
informatique sur Internet de ce système 
d’évaluation de stages : son site Internet est 
désormais devenu une référence en la matière !

NB : Bien que le syndicat ait créé seul, avec 
ses propres moyens, ce site d’évaluation 
en ligne, le SNJMG en propose l’utilisation 
gratuite à tous les internes et à tous les 
syndicats d’internes.

Le projet du SNJMG est de réunir les représen-
tants de chaque Département de Médecine Gé-
nérale afin d’organiser au mieux la représentation 
des Internes de Médecine Générale et de mieux 
répondre aux missions qu’il s’est fixé :

 t assister les internes en difficulté

 t représenter les internes aux commissions 
d’agrément et d’adéquation de stages à la 
DRASS

 t représenter les internes aux commissions 
pédagogiques au sein de chaque DMG

 t faire évaluer les stages et diffuser les 
informations obtenues

 t présenter et défendre la Médecine Générale

La particularité du SNJMG étant son 
indépendance (le SNJMG est financé à plus 
de 90 % par les jeunes médecins généralistes 
eux-mêmes), il est capital pour le SNJMG de 
disposer du plus grand nombre d’adhérent(e)
s voire de pouvoir compter sur leur engagement  
(NB : toute participation, même ponctuelle, 
à l’action du syndicat est importante).  
Le SNJMG ne peut agir qu’en fonction des 
moyens que lui accordent les jeunes médecins 
généralistes. Alors, pour votre intérêt, celui de 
votre génération et celui de la Médecine Générale : 
rejoignez-nous et venez nous aider en fonction 
de vos disponibilités et de vos envies !

Dr Pierre Martin
Membre du SNJMG

COMMUNIQUÉS DE PRESSE

1er septembre 2012 - Lettre d’information du SNJMG

Bonjour,   

La SNJMG souhaite une bonne rentrée à tous 
les Jeunes Médecins Généralistes : internes, 
remplaçants et jeunes installés/salariés en 
Médecine Générale. 

Le SNJMG a également le plaisir de leur annon-
cer la tenue des premières Assises Nationales 
des Jeunes Médecins Généralistes le samedi  
13 octobre 2012, à la Cité des Sciences de la 
Villette (Paris). Toutes les informations sur l’événe-
ment se trouvent sur le site : www.anajmg.fr

 La rentrée, c’est, à compter du 3 septembre 
2012, le choix de spécialités pour les futurs 
internes de la promotion novembre 2012. Et, 
à peine l’amphi de garnison achevé, commence-
ra la campagne de choix de stages des internes 
pour l’hiver 2012-2013. 

Aussi, le SNJMG invite, dès à présent, actuels et 
futurs internes de Médecine Générale à consul-
ter le site d’évaluations de stages. A partir de ce 

site : www.snjmg.org/stages, ils pourront évaluer 
leur actuel stage, consulter les évaluations faites 
par leurs collègues (plus de 7900 disponibles gra-
tuitement ce week-end), s’informer sur la procé-
dure de l’amphi de garnison, se renseigner sur les 
modalités de choix de stages dans les différentes 
régions.

 La rentrée, c’est enfin des nouveautés pour 
les remplaçants et les médecins installés : un 
décret, du 05 juillet paru au Journal Officiel le  
07 juillet 2012, fixe, à compter du 1er septembre 
2012, de nouvelles règles de prescription pour 
les dispositifs médicaux. (http://www.legifrance.
gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT0000
26152057&dateTexte=&categorieLien=id) 

Mais, il ne faut pas oublier qu’il y a eu aussi une 
actualité professionnelle cet été... 

En juillet, le SNJMG s’est directement adressé 
aux Jeunes MG à propos de la position à adop-
ter vis-à-vis des recommandations coercitives de 
l’Ordre des Médecins. La consultation s’est sol-
dée par un refus des propositions de discus-
sions présentées par l’Ordre. Sur la base de cet 
avis démocratique, le SNJMG n’a pas répondu à 
l’invitation de l’Ordre : il maintient la concertation 
avec sa base et avec le ministère sur la question 
de la démographie médicale et communiquera 
ultérieurement ces propositions à l’Ordre. 

En Août, le SNJMG a approuvé la campagne 
lancée sur Internet par de jeunes professionnels 
de Santé sur les blouses « fesses nues » à 
l’hôpital. En plus de ce soutien, il invite les Jeunes 
MG à signer la pétition pour la dignité des patients 
hospitalisés. 

Les Communiqués de Presse de la rentrée

3 septembre 2012 - Démographie médicale : au delà du débat stérile entre incitation 
et coercition 

Fin Mai 2012, le Conseil National de l’Ordre des 
Médecins avait surpris en changeant de position 
sur la démographie médicale, sans explication.

Le SNJMG avait réagi immédiatement pour 
rejeter des propositions contre-productives en 

matière de santé publique puis pour participer 
à une mobilisation unitaire des organisations 
nationales d’étudiants et de jeunes médecins.

Depuis, le SNJMG a ouvert un dialogue direct 
avec sa base pour développer les propositions 
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rendues publiques lors de la campagne 
présidentielle afin d’en discuter avec la ministre 
de la Santé, Mme Marisol Touraine.

Dans cet esprit et suite à la campagne contre 
les blouses « fesses nues » à l’hôpital à laquelle il 
avait apporté son soutien, le SNJMG approuve 
la nouvelle démarche des médecins généralistes 
blogueurs qui viennent de publier sur Internet un 
ensemble de propositions sur la démographie 
médicale (hashtag #privésdedéserts).

Ces propositions s’inscrivent dans la même 
philosophie que celles du SNJMG : nombreuses 
sont communes ou superposables avec celles 
du SNJMG.

Fidèle à sa tradition de débat, le SNJMG, syndicat 
indépendant regroupant internes, remplaçants et 
jeunes installés ou salariés en Médecine Géné-
rale, va solliciter son Conseil National pour actua-
liser ses propositions tenant compte de la contri-
bution des médecins généralistes blogueurs.

10 septembre 2012 - Internes de médecine : des conditions d’exercice toujours 
difficiles 

Le Syndicat National des Jeunes Médecins 
Généralistes (SNJMG), syndicat d’internes, de 
remplaçants et de jeunes installés ou salariés 
en Médecine Générale, a pris connaissance des 
résultats d’une étude menée par l’Inter Syndicat 
National des Internes des Hôpitaux (ISNIH) et 
publiés ce jour par Le Parisien.   

Sur cette étude de grande ampleur (un tiers 
des 21000 internes de médecine a répondu au 
questionnaire de l’étude), il ressort que :

 � Dans 20 % des cas, le repos de sécurité 
imposé  par la loi après 24 heures d’activité 
n’est pas respecté.

 � 15 % des internes avouent avoir fait des fautes 
médicales après avoir dépassé le temps 
règlementaire des 24 heures. 

 � 11 % des jeunes médecins ont eu un accident 
de voiture après leur garde.

Ces résultats ne sont malheureusement pas 
surprenants pour le SNJMG puisqu’une récente 
thèse de Valériane Komly et Antoine Le Tourneur, 
soutenue fin 2011, montre que près de la moitié 
des internes de Médecine Générale se disent 
menacés par l’épuisement professionnel (burn 
out).

C’est pour des problèmes de sécurité tant 
pour les patients que pour les internes, que le 
SNJMG avait demandé dès 1998 l’extension 
du repos de sécurité (applicable jusque-là aux 
seuls médecins thésés hospitaliers) aux Internes 
et Faisant Fonction d’Internes (FFI) ainsi qu’aux 
médecins généralistes en ambulatoire. 

Le SNJMG constate que, malgré ses demandes 
itératives, aucun gouvernement depuis 2002 n’a 
lancé de bilan spécifique sur l’application du 
repos de sécurité ni pour les internes/FFI ni même 
pour les médecins thésés.

Or, la ministre des affaires sociales et de la 
santé, Marisol Touraine, vient de présenter, 
vendredi 7 septembre 2012, les bases d’un 
futur « pacte de confiance pour l’hôpital ». 
Dans le cadre de ce pacte, le SNJMG attend 
de la ministre de la Santé qu’elle intègre la 
problématique des gardes et du temps de travail 
de tous les médecins hospitaliers et qu’il en soit 
de même, dans une autre concertation, pour les 
médecins généralistes en ambulatoire. 

11 septembre 2012 - Les internes de médecine demandent des améliorations 
concrètes de leurs conditions de travail 

Le Syndicat National des Jeunes Médecins 
Généralistes (SNJMG), syndicat indépendant 
d’internes, de remplaçants et de jeunes installés 
ou salariés en Médecine Générale, apprécie 
l’envoi ce jour par Marisol Touraine d’une 
circulaire sur l’application stricte du repos de 
sécurité pour les internes. 

La circulaire, adressée aux directeurs généraux 
des agences régionales de santé (ARS) et à tous 
les directeurs des établissements publics de 
santé, rappelle que les internes doivent bénéficier 
d’une plage de repos de 11 heures consécutives 
à l’issue de 24 heures de travail. Le document 
précise également que les internes doivent 
pouvoir consacrer deux demi-journées par 
semaine à leur formation universitaire. 

Même s’il félicite la ministre pour sa prompte ré-
ponse aux données chiffrées révélées hier à partir 
d’une étude menée par l’Intersyndicat National 
des Internes des Hôpitaux (ISNIH), le SNJMG 
craint que ce document à faible valeur juridique 
n’ait pas plus d’impact pratique que les textes 
de loi qu’il est censé rappeler aux administrations 
sanitaires et hospitalières. 

Et quand les hôpitaux ne bafouent pas la loi, ils 
sont nombreux à la contourner ! Ainsi, le SNJMG 
condamne la pratique de plus en plus fréquente 
de scinder les gardes en demi gardes pour obliger 
les internes à travailler le lendemain (car le cumul 
entre le travail de jour et la demi garde n’atteint 
plus les 24 heures déclenchant l’obligation du 
repos de sécurité). 

Là-dessus, se rajoutent des décisions contes-
tables de facultés de médecine excluant l’utilisa-
tion par les internes des deux demi-journées heb-
domadaires pour des formations universitaires 
qu’elles jugent non prioritaires... 

C’est pourquoi, le SNJMG est disponible 
pour participer aux côtés de l’ISNIH à une 
mobilisation contre ces demi gardes et en faveur 
du respect de la limite horaire maximale de 48h 
de travail par semaine (dans ce but, le SNJMG 
demande de passer de 11 à 10 demi-journées 
hebdomadaires pour les obligations de service 
des internes) ainsi que de l’alignement de la 
rémunération des gardes sur le SMIC horaire.

Le Bureau National du SNJMG
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 QUESTIONS-REPONSES

Internes, jeunes médecins et même médecins plus expérimentés, vous pouvez 
être amenés à effectuer des remplacements. 

Voici 8 étapes qui vous permettront d’élaborer sereinement votre projet.

1. La licence de remplacement
Internes, vous devez vous rapprocher du conseil 
départemental de l’ordre du lieu de la faculté ou de 
l’hôpital où vous remplissez vos fonctions hospitalières 
afin d’obtenir une licence de remplacement. Votre 
dossier devra comporter le questionnaire remis par 
le conseil de l’ordre complété et accompagné d’une 
attestation d’inscription en 3ème cycle des études 
médicales et justifiant du suivi des enseignements 
pratiques et théoriques nécessaires à l’obtention de 
ladite licence. 

Cette licence est valable 1 an et pourra être 
renouvelée.

2. L’autorisation de remplacement
Une fois la licence en poche, le médecin remplacé 
doit formuler une demande d’autorisation de 
remplacement. 
Cette demande est adressée au conseil 
départemental de l’ordre duquel dépend le 
médecin remplacé. 

Ce conseil adresse la demande, accompagnée 
d’un avis, au préfet qui délivrera l’autorisation sous 
forme d’arrêté. Elle est délivrée pour une durée 
maximum de 3 mois et pourra être renouvelée sur 
demande.

Le non respect de ces formalités vous expose 
à une condamnation pour exercice illégal de la 
médecine passible de sanctions pénales.

3. La rédaction du contrat de 
remplacement

Selon le code de déontologie médicale, la signature 
d’un contrat de remplacement écrit est obligatoire. 

Cette formalité constitue une sécurité en cas 
de litige et fera office de règle du jeu à laquelle 
chacun devra se conformer. 

Un exemplaire du contrat sera communiqué au 
conseil départemental de l’ordre. 

Il devra comporter une clause relative :
 � à la durée ;
 � au montant et modalités de la rétrocession ; 
 � aux conditions de mise à disposition du local ;

et il doit rappeler les obligations déontologiques 
de chacun.  

Le contrat de remplacement n’est pas un 
contrat de travail. Il n’existe donc aucun lien de 
subordination entre le remplaçant et le titulaire. 

Vous exercez votre art en toute indépendance 
et demeurez personnellement responsable de 
vos actes à l’égard des patients. A ce titre, 
vous devez assurer votre responsabilité civile 
professionnelle. Une attestation d’assurance 
pourra être annexée au contrat.

4. L’enregistrement auprès de la 
caisse d’assurance maladie  

En tant que remplaçant, vous adoptez à l’égard de 
vos patients le statut conventionnel du médecin 
remplacé.

Vous pratiquez, donc, les tarifs habituellement 
pratiqués par le médecin remplacé et utilisez ses 
feuilles de soins sur lesquelles vous indiquez vos 
propres identifiants. 

L’enregistrement auprès de la caisse primaire 
d’assurance maladie vous permettra, d’autre 
part, de bénéficier du régime des praticiens et 
auxiliaires conventionnés. 

Pour cet enregistrement vous devez vous munir de 
votre licence et autorisation de remplacement  et 
d’un exemplaire de votre contrat de remplacement. 

5. La déclaration d’activité
Cette démarche est obligatoire. Elle s’effectue 
auprès du Centre de Formalités des Entreprises 
(CFE), situé auprès de l’URSSAF du lieu de 
votre domicile, dans les 8 jours de votre début 
d’exercice. Les adresses des CFE peuvent être 
consultées sur www.sirene.tm.fr/annuaire.cfe

Le CFE centralise les pièces de votre dossier puis 
les transmet aux différents organismes concernés : 
caisses de protection sociale obligatoire (maladie, 
retraite, allocations familiales), centre des impôts, 
Insee,…

Le CFE doit vous délivrer un récépissé de 
dépôt de déclaration. En effet, le dépôt de 
votre dossier vaut déclaration d’existence 
auprès de l’ensemble de ces organismes. 
La déclaration s’effectue grâce au formulaire 
POPL que vous pouvez retirer auprès de votre 
centre ou télécharger sur internet à partir du site 
www.cfe.urssaf.fr.

6. L’adhésion à une association de 
gestion agréée

L’adhésion à une association de gestion 
agréée (AGA) vous permet de bénéficier d’une 
assistance en matière de gestion et/ou de 
tenue de votre comptabilité. Les AGA contrôlent 
notamment les déclarations fiscales avant l’envoi 
aux services fiscaux. Lorsque vos revenus 
annuels sont supérieurs à 32 600 € pour une 
année complète d’activité, il est dans votre intérêt 
d’adhérer à une AGA afin d’éviter une majoration 
de votre bénéfice imposable de 25 %. Lorsque 
vous débutez votre remplacement en cours 
d’année, le seuil de 32 600 € devra être proratisé 
en fonction du nombre de jours travaillés entre la 
date de votre début d’activité et le 31 décembre. 
Pour pouvoir bénéficier des avantages de 
l’AGA dès votre première année d’activité, votre 
adhésion devra avoir lieu au cours de vos 5 
premiers mois d’activité. 

7. L’ouverture d’un compte bancaire
Vous devez procéder à l’ouverture d’un compte 
bancaire distinct de votre compte privé. Ce 
compte sera affecté uniquement à votre exer-
cice professionnel et c’est sur celui-ci que vous 

encaisserez les rétrocessions d’honoraires ver-
sées par le titulaire du cabinet. Rappelons que les 
honoraires versés par les patients sont encaissés 
par le titulaire qui vous reverse un montant confor-
mément aux dispositions prévues par le contrat.

8. La souscription des assurances 
professionnelles 

La première des assurances à souscrire est 
l’assurance responsabilité civile professionnelle. 
cette assurance est obligatoire, elle est souscrite 
par vos soins et à vos frais. Cette assurance est 
souvent proposée avec une garantie protection 
juridique qui vous permet de bénéficier des 
conseils de juristes pour les litiges que vous 
pouvez rencontrer dans le cadre de votre exercice 
professionnel voire de votre vie privé ainsi que de 
la prise en charge des frais de contentieux.

Vous devrez, par ailleurs, contacter votre assureur 
automobile afin d’assurer votre véhicule pour vos 
déplacements professionnels. Si vous utilisez le 
véhicule du remplacé, ce dernier devra vérifier 
préalablement que son assurance vous couvre.

Sur le plan social, si vous êtes toujours interne, 
vous bénéficiez du régime de l’interne et lors du 
premier remplacement plusieurs régimes peuvent 
cohabiter : celui de l’interne et du remplaçant 
libéral. Il convient donc de vous rapprocher 
d’un assureur spécialiste des professionnels 
de santé afin d’envisager la souscription 
d’une assurance mutuelle et d’un plan de 
prévoyance complémentaire à votre régime de 
base. Rappelons que le régime des praticiens 
et auxiliaires médicaux ne prévoit aucune 
indemnité journalière en cas d’arrêt temporaire 
de travail suite à une maladie ou un accident ni 
en cas d’invalidité. Cette situation peut se révéler 
dramatique pour les remplaçants non thésés 
ayant terminé leur internat puisque plus couverts 
par le régime de l’interne à partir 30ème jours de 
remplacement.

Vous pouvez consulter l’ensemble de ces 
informations sur le site www.vielibérale.fr.

Pascale OSVALD-SOULÉ 
juriste chargée du secteur médicale au CIPS  

Centre d’Information des Professions de Santé

Etre remplaçant, oui mais comment ? 

Le CIPS vous accompagne dans la réalisation de votre projet professionnel 
au 01 71 23 77 29 ou par courriel cips@macsf.fr
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GARDER CONTACT - ADHERER
www.snjmg.org
Tél : 01 47 98 55 94 - Fax : 01 47 98 56 48
N’hésitez pas, nous sommes là pour ça !

Retrouvez toutes les informations 
sur  les  ANaJMG sur  le  s i te anajmg.fr
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Communiquez 
avec de nombreux 
contacts

Gérez en toute 
liberté les informations
de votre profil

Créez gratuitement 
vos propres réseaux 
et rejoignez un grand
nombre de réseaux 
de la santé

Informez-vous grâce à la base de connaissances et 
participez à son enrichissement en devenant rédacteur

Rejoignez le réseau en vous 
inscrivant gratuitement sur 

www.reseauprosante.fr

Recherchez des 
offres de recrutement
 et constituez votre 
nouveau plan de 
carrière

LE RĒSEAU SOCIAL 
DES PROFESSIONNELS
DE LA SANTĒ

SANTÉ PUBLIQUE

MÉDICAPÉDIA

Réseau

Santé

RPS

Partenaire officiel de la Fédération Hospitalière de France, Réseau Pro Santé est un 
réseau social dédié aux professionnels de la santé, du médical, du paramédical et de 
l’administratif.
Ses membres peuvent créer et adhérer à des réseaux publics et privés de tous types.

Le site propose des milliers d’offres de recrutement, d’emploi, de stage, de 
formation, de remplacement, de cession, en exercice libéral et humanitaires.

Réseau Pro Santé dispose également d’une base de connaissances, à travers ses 
rubriques Médicapédia (encyclopédie médicale) et santé publique.


